MODIFICATIONS ET EVOLUTIONS CONVENTION ZOAST
Les principales modifications portent plus sur le fond que sur la forme.

Article 1 :

Modification concernant la zone avec la suppression du secteur de Charleville Mézières.
Article 2 :

Modification des organismes compétents Belges.

Suppression de l’INAMI remplacé par les Unions Nationales des Mutualités Belges et les établissements de soins concernés.

Article 3 :

Champ d’application simplifié puisque évolution de la réglementation belge qui harmonise la prise en charge des soins de santé entre le régime des salaries et des travailleurs indépendants à  compter du 1er janvier 2008.

Pour des raisons de difficultés techniques concernant la prise en charge des soins retour à la notion de résidence habituelle et permanente.

Articles 4-5-6 et 7 :

Modification sur la forme.

Les dispositions spécifiques à la France sur la prise en charge des Tickets Modérateurs et des transports figurent en titre II article 11 et 12.
Article 8 :

Modification sur la forme.

L’évaluation et la commission de suivi font l’objet de 2 articles différents avec une prévision d’évaluation annuelle.

Articles 9-10 et 11 :

Révision, élection de domicile et date d’effet sans changement.
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